
 

Compétitions Octobre 2023
Procédure MyCompet Provisoire

Étant donné l’état de la base de donnée des licences MyFfme, il n’est actuellement pas possible de 
l’exploiter pour MyCompet.

La solution suivante a été mise en place. 

Notez que c’est la seule solution permettant d’avoir des résultats officiels comptant pour les 
différents classements. Toute autre solution (Classcimes, Excel, …) ne pourra pas être intégrée 
ultérieurement.

Pour tous les compétiteur qui avaient une licence en 2022 : 
• Etape 1 : inscrire le compétiteur avec son numéro de licence 2022 

◦ soit au travers de la fonctionnalité intranet, puis par export du csv  et import dans 
MyCompet comme expliqué dans la notice mycompet
▪ Choisir le type de fichier MyFFME
▪ Choisir import senior et surclassé si vous importez les séniors, ou catégorie normale 

pour les jeunes et vétéran
▪ Choisissez le fichier et importez
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◦ soit au travers d’un outil tel que HelloAsso. Dans ce cas collecter les numéros de 
licences dans deux fichiers csv avec une seule colonne et utiliser le bouton import 
HelloAsso, un fichier pour les séniors+surclassés et un pour les autres. Pour l’import : 
▪ Choisir le type de fichier HelloAsso
▪ Choisir import senior et surclassé si vous importez les séniors, ou catégorie normale 

pour les jeunes et vétéran
▪ Choisissez le fichier et importez

◦ soit au travers d’une saisie manuelle dans l’écran inscription de votre compétition sur 
MyCompet

• Etape 2 : pour les compétiteurs qui n’ont jamais eu de licence FFME, ni loisir, ni 
compétition, faire une inscription directe. Le numéro de licence n’est alors pas nécessaire. 
Attention, dans ce cas, le compétiteur ne pourra pas être inclus dans les classements 
nationaux, et la compétition n’apparaîtra pas dans son palmarès.
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• Etape 2 : vérifier que votre liste d’inscrit 
◦ Le nom et le prénom de chaque compétiteur doit correspondre.
◦ Le club peut être différent, notamment en cas de changement de club. Ce n’est pas 

grave, cela sera corrigé avant l’établissement du classement club
◦ Le numéro de licence peut être erroné, en cas de bug MyFfme, ou de changement de 

club. Dans ce cas, c’est bien le nom et le prénom qui doivent être correct. C’est au 
couple nom/prénom tel que connu dans MyCompet que le classement sera attribué. De 
nouveau, le numéro sera corrigé ultérieurement, quand la base de donnée MyFfme sera 
conforme.

•

Rappel : une compétition sur le terrain, c’est une et une seule compétition sur MyCompet, même si 
vous avez du la déclarer 2 fois (seniors et jeune par exemple) sur l’intranet. Vous devez importer les
2 fichiers sur la mếme compétition.
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